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Au retour, par le möme chemin, on s'est döfendu en retraite,
en supposant une poursuite de Tennemi. C'est airisi que toutes les
munitions ont ötö employees ce jour-lä. (A suivre.)

A PROPOS DU KEPI-CHAPEAU.

Nous accueillons avec une entiere deference la lettre que M. le

chef du Departement militaire federal a cru devoir nous adresser et

que nous publions ci-apres, nous bornant ä attirer sur eile Tat-
tenlion de notre correspondant et ä saisir cetle occasion de rappeler
une fois de plus que si la Revue ouvre liberalement ses colonnes k

toute opinion loyalement exprimee, eile n'en aeeepte point par ce
seul fait la solidarite.

Dans le cas present specialement, nous reconnaissons avec
plaisir que Tordonnance du Conseil federal ne pouvait guere faire mieux
en presence de l'arrete anterieur, el que cette haute autorite a acquis
des titres serieux ä la gralitude du public militaire pour ses efforts ä

attenuer les cötes fächeux des resolutions de 1867. La bonne et

prompte justice que le Departement mililaire federal a faite recemment

des exciiations aussi etranges que passionnees d'une fraction de

la presse vaudoise, a droit en particulier k toule notre reconnaissance.

Berne, le 6 mars 1869.
Le Departement militaire de la Confederation suisse ä la redaction

de la Revue militaire suisse, k Lausanne :

Messieurs,

Le n° 5 de votre estimable Journal contient une correspondance

critiquant ä divers points de vue Tordonnance du Conseil federal sur
la coiffure de Tarmee suisse. Aulant la critique est aisee, autant en

general eile est utile, mais k la condition d'etre basee sur des faits
d'une exactitude absolue; aussi nous serions-nous bornes ä faire notre
profit de cet article, sans repondre un mot, s'il ne reposait pas en

grande partie sur des erreurs materielles, desquelles l'auteur fail
decouler des consequenees, logiques ä son point de vue, mais tota-
lement erronees en realile.

Ces inexaetitudes portent sur trois points :

1° « Le Köpi-chapeau » dit cet article — « ne portera que le
numöro de la compagnie »; — cet allegue meconnait completement la

disposition de Tart. 3, lettre a, § 1°, de l'arrete du 19 janvier 1869,
• qui porle : « les numeros du bataillon soit de la compagnie sont en

chiffres isoles, etc.» ce qui, pour tout bon entendeur, signifie que les
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militaires faisant partie d'un balaillon portent le numero du balaillon,
et ceux des compagnies non organisees en bataillon (genie, artillerie,
cavalerie, etc.) le numero de la compagnie.

2° « L'ordonnance » — continue Tarticle — « emprunte döjä le

« langage du nouveau reglement d'exercice d'infanterie, qui est encore
« ä l'essai pour cette annee. et dont le Systeme de designation des

« compagnies par division ä droite et ä gauche du drapeau, est infi-
« niment moins simple et moins clair que la vulgaire numerotation.
« Ce sera toujours plus court et plus precis de dire la 3m" compagnie
« que la compagnie de droile de la division ä gauche du drapeau. »

Nous ne savons oü l'auteur de Tarticle a pris la designation contre
laquelle il s'eleve; mais ä coup sür ce n'est pas dans l'arrete du 19

janvier 1869, qui ä Tarticle 3 precite, lettre a, § 2°, indique
successivement les couleurs des pompons pour les compagnies de chasseurs
de droite, pour celles do gauche, pour la lre compagnie du centre,
puis pour la 2e, la 3me et la •4me.

3° Enfin votre correspondant s'eleve contre le panache blanc donnö

aux colonels divisionnaires et accuse le Conseil federal d'avoir fait
illegalement deux categories de colonels federaux, les brigadiers et
les divisionnaires, et d'avoir etabli par lä des grades differents, ce qui
serait au dessus de sa competence. A cela nous n'avons qu'un mot
ä repondre, c'est que la qualification de divisionnaire, comme celle

d'inspecteur, se rapporte ä une fonction et non ä un grade et que le

panache blanc ne sera porte par les colonels federaux que lorsqu'ils
seront en fonctions comme divisionnaires, ou comme commandants
en chef du genie, de Tartillerie ou de la cavalerie.

En vous priant de bien vouloir accueillir ces rectifications dans

votre Journal, nous vous presentons, Messieurs, Tassurance de notre
consideration la plus dislinguee.

Pour le Departement militaire federal,
V. RüFFV.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 3 mars 1869.
Tit. — Apres avoir fait quelques experiences au sujet de la conservation des

nouveltes munitions et en reservant Tapplication des mesures ci-dessous prescrites,
le Departement mililaire croil devoir maintenant revenir sur sa circulaire du
29 octobre de Tannöe derniere et pouvoir ordonner la fabrication de toute la
röserve de munitions d'infanterie ä raison de 160 cartouches par fusil.

En consequence vous recevrez successivement du laboratoire föderal votre
contingent complet de munitions d'infanterie.
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